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Représentations de la nature en ville, jardins d’aujourd’hui
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Représentations de la nature en ville, jardins d’aujourd’hui

JARDINS FAMILIAUX, VALLÉE DE L’ARTIÈRE- BEAUMONT





Les outils de la planification

• Prendre en compte la TVB
• Assurer des continuités écologiques entre centres urbains et marges urbaines
• Intégrer des coefficients de biotope par surface et de pleine terre dans les règlements de zone, 

adaptées au caractère de chaque type de zone

Développer la nature en ville, un basculement des pratiques

OAP thématique TVB
PLU de Clermont-Fd
DBW urbanistes



Les outils de la planification

• Prendre en compte la TVB dans les OAP
• Préserver des secteurs plantés cohérents sur les îlots
• Pénaliser les zones de stationnement et de circulation étanches
• Créer des OAP dans les tissus existants pour les requalifier

Développer la nature en ville, un basculement des pratiques

Marthot
zone AUOAP n°05

SCHÉMA DE PRINCIPE et légende commentée ci-contre

ÉLÉMÉNTS DE CONTEXTE ET OBJECTIF GÉNÉRAL - Ancien tènement industriel dont l’activité a aujourd’hui cessé. Secteur stratégique positionné en entrée de ville, le long de l’axe 
central, à proximité de la gare et son futur pôle multimodal ainsi que des principaux équipements de la commune. Une étude pré opérationnelle assortie d’une analyse environnementale 
a posé en 2006 des principes d’aménagement repris dans cette OAP. 

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT
ET ÉLÉMENTS LIÉS À LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE

PHASAGE DE L’URBANISATION ET RAPPEL DES CONDITIONS 
D’OUVERTURE À L’URBANISATION

ÉLÉMENTS DE PROGRAMMATION

Typologie :
Habitat collectif  avec des gabarits pouvant aller jusqu’à R+5, et ponctuelle-
ment jusqu’à R+7 sur le bas de la rue Civeyrac. 

Nombre indicatif de logements :
130 à 150 logements, soit une densité 60 logements à l’hectare.

Mixité sociale : 
La part de logements à produire en locatif social devra être comprise entre 
20 % et 25% et 10% en accession sociale.

surface : 2,7 ha 

Autre programmation spécifi que :
Les façades sur l’ave. P de la Gontrie et la rue F. Civeyrac accueillent une 
programmation mixte (habitat, activités), renforçant la constitution du pôle 
gare.

1. Principes généraux  : 
- Une composition en forme d’îlot.
- Une densité des formes bâties permettant de dégager un espace vert 
central généreux correspondant à un parc dans la continuité des jar-
dins de Höchst.
- Une liaison modes doux en direction de la gare et du centre.

2. Afi n de préserver un coeur d’îlot vert, la majorité des places de station-
nement sera gérée en sous-sol des immeubles d’habitation.
Auncune voie traversante n’est créée. L’accès aux stationnements se fait 
par les rues périphériques. 
Sur l’avenue Pierre de la Gontrie, une seule desserte pour parking couvert sera 
admise.

3. Les logements en habitat collectif et intermédiaire sont traversants ou 
bi-orientés.
La création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 
constructions doit être limitée au maximum. 
Les constructions à usage principal d’habitat et de bureau doivent viser 
une couverture de 50% de leur énergie primaire (besoins Eau Chaude 
Sanitaire, chauffage et rafraîchissement) par des énergies renouvelables, 
en privilégiant le solaire. Elles doivent également prévoir la possibilité d’un 
raccordement à un futur réseau de chaleur sur la base de la préfi guration 
du réseau.

L’opération prévoit une aire de compostage de proximité.

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone doit se faire par opération d’aménagement 
d’ensemble.

PLU élaboration

Principes d’alignement selon les 
côtés de l’îlot :
1 - rue de la Gare, front bâti en aligne-
ment, discontinu dans une bande de 3 
mètres de large.
2 - rue Civeyrac, alignement continu 
(rôle d’écran) avec un recul compris 
entre 15 et 20 mètres pour permettre 
aménagement d’un parking paysager 
3 - av. Pierre de la Gontrie, front bâti 
en alignement dans une bande de 
5 mètres le long de la voie avec des 
interruptions régulières pour transpar-
ence visuelle et accès au coeur d’îlot. 

Cœur d’îlot correspondant à un parc 
ouvert

Espace public : aménagement de 
l’entrée de commune 

Axe modes doux structurant (liaison 
centre / pôle multimodal)

Structure végétale en accompagne-
ment de l’espace public

Perméabilités et perspectives 
visuelles

Parking paysager (stationnement 
privé) 

Stationnement intégré dans le vol-
ume bâti

OAP 05 Marthot
PLU de Montmelian
BET Programmes urbains



Les outils de la planification

• Adapter les formes urbaines des nouveaux projets
• Réduire les linéaires de voirie en adaptant la forme des parcelles
• Favoriser la compacité du bâti (mitoyenneté, construction à étages…) et veiller à 

préserver l’intimité des espaces privés
• Favoriser la juxtaposition des zones plantées sur des ensembles de parcelles pour 

éviter le morcellement des emprises végétalisées
• favoriser une densité adaptée à chaque situation, pour les différents types de tissus 

bâtis (habitat, activités…)

• Lutter contre l’étanchéification des sols
• Protéger les espaces plantés et/ou perméables existants, et les grands arbres, haies… 
• Pénaliser les stationnements et voiries  étanches et limiter la place des véhicules (pas 

d’exigences surdimensionnées) 
• Anticiper la densification future pour éviter qu’elle étanchéifie les sols

• Favoriser la désimperméabilisation des sols
• Fixer des coefficients de pleine terre exigeants (en plus du CBS) ou limiter le coefficient 

d’emprise au sol (CES) des sols étanches
• Fixer des pourcentages de sols plantés, d’un seul tenant, sur les ilots (par les OAP)

Développer la nature en ville, un basculement des pratiques
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Chateaugay, 
Centre ancien

Formes urbaines et qualité urbaine
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Chateaugay, 
extensions 

pavillonnaires

Formes urbaines et qualité urbaine



Lotissement 
années 80

Photos CAUE 63

Formes urbaines et qualité urbaine



Nancy 12

Cadastre vert du 
quartier des 3B, 
Nancy
GERPA, 
Photo Lise

Formes urbaines et qualité urbaine

Nancy, 
lotissement des 

cheminots
Photo Lise Simon

Formes urbaines et qualité urbaine



Surfaces 
parcellaires :
250 à 350 m2

Cournon 
d’Auvergne

Adapter les formes urbaines – pavillonnaire
Lotissement années 80

Photos CAUE 63

Surfaces parcellaires
250 à 350 m2
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Végétalisation et formes urbaines
Quartier des 3B à Nancy, le lotissement des cheminots

Surfaces parcellaires
250 à 350 m2

Cadastre vert 
GERPA, C. Garnier



Cadastre vert, quartier des 3B à Nancy
Carte des sols étanches
GERPA, C. Garnier



Cadastre vert, quartier des 3B à Nancy
Carte des sols étanches
GERPA, C. Garnier



Cadastre vert, quartier des 3B à Nancy
Carte des arbres
GERPA, C. Garnier



• bonne qualité d’usage
• protection de l’intimité 

des jardins
• cœurs d’îlots plantés

Juxtaposer les maisons :
• animer les rues
• permettre l’installation de 
commerces, de transports en 
commun

« mutualiser » la perception 
des jardins : constitution d’un 
parc de cœur d’îlot

Schémas CAUE 63

Sédimentation urbaine et préservation des sols plantés



Faciliter la sédimentation 
urbaine:
• Surélévations
• division du bâti ou de la 

parcelle
• extension
• collectifs

Schémas CAUE 63

Sédimentation urbaine et préservation des sols plantés



Faciliter la sédimentation 
urbaine:
• Surélévations
• division du bâti ou de la 

parcelle
• extension
• collectifs

Schémas CAUE 63

Sédimentation urbaine et préservation des sols plantés



Les formes urbaines denses

Urbanisme bioclimatique
Dessin Héloïse Marie 
(BET TRIBU)



Adapter les formes urbaines

Lille – Le Bois Habité, Ph. Dubus arch.



Emprises végétales en centre ville, quartier de la gare, Clermont-Ferrand
Aménagements

Étude CAUE 63 - 2011

L’essentiel des sols 
étanches est réservé au 
fonctionnement automobile, 
rues, voies d’accès, surfaces 
de stationnement… et 
constitue un important 
potentiel d’amélioration



Emprises végétales en centre ville, quartier de la gare, Clermont-Ferrand

Aménagements

Étude CAUE 63 - 2011

L’essentiel des sols 
étanches est réservé au 
fonctionnement 
automobile, rues, voies 
d’accès, surfaces de 
stationnement… et 
constitue un important 
potentiel d’amélioration



Les outils de l’aménagement
• Développer les espaces de pleine terre, les 

espaces verts et les plantations urbaines
• Remettre les cours d’eau à ciel ouvert
• Adapter les pratiques d’entretien différencié des 

espaces publics

La pédagogie
• Adapter les pratiques d’entretien des espaces 

publics
• Sensibiliser acteurs et usagers à de nouvelles 

représentations de la nature en ville

Développer la nature en ville, un basculement des pratiques

Le Bédat, Cébazat

Berlin, Photo P. Boutefeu (CERTU)

Projet cour OASIS CAUE de Paris



Développer la nature en ville, un basculement des pratiques

Parc d’activité de Laize, Combronde 63, 
Cl Chazelle paysagiste



Développer la nature en ville, un basculement des pratiques

Projet de transformation d’infrastructure
Wagon landscaping

Développer la nature en ville, un basculement des pratiques


